
 
        

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Hausse du remboursement des abonnements transport-travail 
 
Le décret n°2023-812 du 21 aout 2023 augmente de 50% à 75% la prise en charge par les 
employeurs publics du prix des abonnements à un moyen de transport public souscrits par 
leurs agents publics pour leurs déplacements entre la résidence de l’agent et le lieu de travail. 
 
Cette mesure s’applique à compter du 1er septembre pour les déplacements effectués à 
compter de cette date et ne nécessite pas de prise de délibération. 
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Renseignements au 05 65 73 61 60 

A retrouver sous notre site www.cdg-12.fr 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=mFF4hWnP-5fGoks5l4PdZL1TIOyy9aWj0Rra2mAZzWY=

